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EXTRAIT DU REGI§TRE DES DELIBERATION§
DU CONSEIL MUNICIPAL

Nt û3$2422

Sésnce du l4 ,septembre 2022

L'an deux mille vingt-deux, le quatorze septembre à 18 heures 30, le Conseil Municipai

régulièrernent convoqué s'est réuni âu nombre prescrit par la loi. dans le lieu habituel de ces

séances, sous 1â présidence de Monsieur HERtrN Christophe, Maire.

Datt""1l'a II'ic hagr
{iqtû9/2{t2:

Présenls : BERMES Marie-Christine. BOUAT Valérie, BRILLANT Marie-Thérèse,
CAILH0L Thierry, CASAGRÂNDE Hervé (arrivée ri t9h)0), CHoPo cuy, DoN Daniel,
FERRET Myriam, HERIN Christophe, MANEN Cyril, MARTIN Jessica, MAURËL Jear-
Claude, ROBERT Béatrice.
Absents : ANGLADE Christine, PRÂDEL Michel.

§ecrétaire dc séancc : DON Danisl.

;\ffércntr au
conscil nruniripal

F,N

cxcl.clcf
Qui ont pris

part à la
délibération

Puhlication
OU

notilÏcation
15 t-5 13

ohiet : {-loiffe ur * {lontrat de bail commercial dérogatoire de trois ans

Le coiffeur est entré dans les locaux au 7 septembre 2022.

ll cottviettl dc rnodifier le titre de la présentc délitrération. la nrrnrnrant ainsi « llail r:ortrnrercial dérogatoire » et 6c délitrérer autour

dc sotr conlenu. tlotalnlllenl au triveau du taril'de location. Après débat. il esl c:ort\'euu c'lu tarif nrensucl cle 350€ httrs charges.

Lc conseil mLrnicipal datrs solt ensentblc. approu\e la préscntation du contrat de bail ainsi tiéhaltue. qui sera tralslrisc- au gérant en

question ainsi qu'à [,krnsieur le Trésoricr.

Pour: 13

Contre:0

Abstention:0

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Pour exlrait conforme.

Le


